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FICHE ACTION 6.4 : « Créer et rénover des équipements culturels 

et sportifs structurants» 
 

 
 
 
 
Objectifs 
 
Renforcement de l'attractivité de la région par la création ou la remise à niveau 
d'équipements culturels et sportifs de haut niveau. 
 
Mise en place d'outils répondant aux besoins des professionnels du milieu artistique, 
sportif et culturel, et aux demandes des publics les plus diversifiés. 
 
Accompagnement des politiques publiques de cohésion sociale et territoriale.  
 
 
Description 
 
Les opérations suivantes seront éligibles aux financements du Contrat de Projets : 
 
- la restructuration de la Scène nationale du Havre - Le Volcan  
- la création d'une scène de musiques actuelles à Rouen - Hangar 106 
- la restructuration de la Scène nationale de Dieppe - DSN 
- la restructuration de l’Opéra de Rouen 
- la création de la bibliothèque-médiathèque de Rouen 
- la création d'une salle de sports, de spectacles et de musiques actuelles à Evreux 
- la construction du Palais des Sports de l’agglomération rouennaise 
- la construction d’un stade de football dans l’agglomération havraise  
- l‘étude éventuelle de l’équipement de football dans l’agglomération rouennaise, en 

fonction des évolutions sportives. 
 
Cette liste n’est pas exhaustive : d’autres projets structurants pourront être pris en 
considération le cas échéant en cours d’exécution du présent Contrat de Projets. 
 
 
Acteurs concernés 
 
Ensemble des collectivités territoriales 
Etat 
Milieux professionnels, monde associatif, mouvement sportif,  
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Ville de Rouen 
Ville du Havre 
Communautés d'agglomération (Rouen, Dieppe, Evreux, Le Havre) 
Ville de Dieppe 
Ville d'Evreux 
 
 
Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : -  
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel Régional FEDER 
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Financement 
 
Etat : 11,75 M€ 

 BOP n° 131 (Culture) : 3,5 M€ 
 BOP n° 122 (Intérieur et Aménagement du Territoire – DGD) : 6,4 M€ 
 BOP n° 112 (Aménagement du territoire) : 1,85 M€ 
 Le Centre National de Développement du Sport (CNDS) sera sollicité 
 

Région : 20 M€ 
Ces crédits sont destinés : 

- à financer les projets suivants : la Scène Nationale du Havre, la SMAC de 
Rouen/Hangar 106, Dieppe Scène Nationale, l’Opéra de Rouen, la salle omnisports et 
SMAC d’Evreux, le Palais des Sports de l’Agglomération rouennaise. 

- à accompagner les perspectives de développement des stades de football des 
agglomérations havraise et rouennaise. 
 
Département de la Seine-Maritime : 22 M€ 
Ces crédits sont destinés à financer les projets suivants : les Scènes Nationales, la SMAC 
de Rouen/Hangar 106, l’Opéra de Rouen, le Palais des Sports de l’agglomération 
rouennaise et le stade de football de l’agglomération havraise. 

 
Département de l’Eure : 0,5 M€ 
Ces crédits sont destinés à financer la SMAC d'Evreux. 

 
 
Calendrier de réalisation 
 
L'ensemble de ces opérations est compatible avec le calendrier du CPER et devrait 
pouvoir être réalisé sur la période 2007-2013. Le calendrier indicatif est le suivant : 
Hangar 106 : 2007-2009 ; Bibliothèque de Rouen : 2007-2009 ; DSN : démarrage en  
2009 ; Le Volcan au Havre : 2009-2011 ; Salle de sports et spectacles d'Evreux : 2008-
2011 ; Palais des Sports de l’agglomération rouennaise : 2008-2010 ; Stade de football de 
l’agglomération havraise 2008-2010. 
 
 
Commentaires 
 
Il convient de rappeler que les études relatives à la réalisation de 5 de ces projets figurent 
dans les contrats d'agglomération 2000-2006 : Palais des Sports, bibliothèque de Rouen 
et Hangar 106 (CAR), salle omnisports et scène de musiques actuelles d'Evreux (2 fiches 
action du contrat de la CAE), stade de football de l’agglomération havraise (CODAH). 
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FICHE ACTION 6.5: « Adapter les structures d’accueil  

aux besoins des personnes âgées relevant  
d’un établissement public de santé» 

 
 
 
 
Objectifs 
 
Moderniser et adapter les structures d’accueil à l’évolution des modes de prise en charge 
des personnes âgées. 
 
Prendre en compte l’augmentation des besoins médicaux, paramédicaux et sociaux. 
 
Répondre au développement des pathologies psycho gériatriques par des prises en 
charge adaptées. 
 
Faciliter les coopérations pour une prise en charge coordonnée et globale des personnes. 
 
 
Description 
 
Il est proposé de cibler cette fiche-action sur des opérations exemplaires de 
modernisation ou de reconstruction d’Etablissements Publics d’Hébergement de 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) adossées à un centre hospitalier ou à un 
hôpital local, permettant d’offrir sur un territoire, une palette diversifiée de services et de 
réponses aux besoins de prise en charge de proximité des personnes âgées. 
 
Le choix des projets dans ce cadre s’effectuera au vu : 
• des conditions d’hébergement actuelles et de la qualité des projets d’établissement 

proposés en terme d’adaptation et de coordination des prises en charge,  
• de leur capacité à fédérer les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du 

territoire (Centres Locaux d’Information et de Coordination - CLIC, Services de Soins 
Infirmiers A Domicile - SSIAD, consultations avancées de spécialistes, coopération 
avec les professionnels de santé libéraux du secteur), et à proposer des actions de 
prévention, de dépistage et d’éducation du patient., 

• des efforts de formation, de qualification des personnels, et d’amélioration des 
conditions d’exercice des professionnels, 

• de leur capacité à rayonner sur le territoire en terme de services aux personnes âgées 
et à leurs familles, ainsi qu’à développer l’attractivité de ce territoire au regard de la 
démographie médicale et paramédicale. 

 
Un regard particulier sera porté sur cette question de la démographie médicale, en 
privilégiant les opérations de modernisation situées dans les zones les plus désertifiées 
ou fragiles. 
 
 
Acteurs concernés 
 
Etat - Région – Départements   
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Hôpitaux 
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Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : - 
- avec les programmes européens : -  
- avec des programmes et contractualisations autres : Programme 

Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC), Plan Progrès Santé, Schéma Régional d’Organisation Sanitaire (SROS), 
plan santé mentale  

 
 
Financement 
 
Etat : 5,545 M€ 
 BOP n°157 (Santé) : 5,545 M€ 
 
Région : 4,5 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 60 M€ 
 
Département de l’Eure : 6 M€ 
 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
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FICHE ACTION 6.6 : « Poursuivre l’expérimentation  

de la télémédecine – développer les équipements innovants» 
 

 
 
 
Objectifs 
 
Améliorer la prise en charge des patients et développer la coordination et la continuité des 
soins notamment dans les zones à faible densité médicale. 
 
Faciliter et développer l’hospitalisation et les soins à domicile. 
 
Améliorer les conditions d’exercice des professionnels en généralisant le partage et 
l’échange d’informations par voie numérique de manière sécurisée entre tous les 
professionnels de santé. 
 
Optimiser le temps médical en réduisant les déplacements des professionnels de santé et 
dans certains cas, les déplacements des patients. 
 
Poursuivre l’effort de rattrapage entrepris en matière d’équipements lourds d’imagerie et 
de radiodiagnostic permettant d’améliorer l’accès de tous les Haut-Normands à des 
matériels et techniques de pointe en médecine nucléaire et en cancérologie et de 
développer la recherche clinique et épidémiologique.  
 
 
Description 
 
Pour répondre à ces objectifs, les services à mettre en œuvre de manière prioritaire au 
cours de cette période sont notamment : les transferts d’images, la visioconférence, les 
partages de dossiers médicaux et les outils d’échanges d’informations médicales comme 
la messagerie sécurisée, et l’accompagnement par subvention de l’installation de 
PETSCANS au Havre et Evreux. 
 

 Transfert d’images médicales :  
-   le développement de la numérisation et des réseaux informatiques intra-établissements 

(Picture Archiving and Communications System - PACS) et la création de réseaux 
d’échanges externes d’images entre les différents établissements publics et privés 
sans oublier les cabinets de radiologie de ville et à terme la diffusion des images vers 
les prescripteurs exerçant en cabinet libéral (banques d’images, serveurs spécifiques, 
PACS, …) 

- l’utilisation de la télé-expertise en temps réel ou déporté et l’organisation des activités 
en tenant compte des disponibilités et des contraintes démographiques 

- le développement des réseaux haut-débit afin d’améliorer la sécurité et la vitesse de 
télétransmission. 

 
 Visioconférence : elle doit être utilisée dès lors que des échanges directs sont requis 

entre des professionnels de santé et qu’ils peuvent être réalisés à distance (réunions 
de concertation pluridisciplinaire en cancérologie (mesure 34 du Plan Cancer), staffs 
de périnatalité, de cardiologie, téléconsultation en psychiatrie, …) pour : 

- réduire les déplacements (patients et professionnels de santé) 
- permettre l’accès aux professionnels de santé référents  
- augmenter la disponibilité des professionnels de santé sur leurs sites d’origine 
 

 Partage de dossiers médicaux : 
- toutes pathologies et tous acteurs confondus (ville et hôpital) dans le cadre 

notamment du projet national de Dossier Médical Personnel (DMP) 



94 

- dans le cadre du DCC (Dossier Communiquant en Cancérologie, mesure 34 du Plan 
Cancer) 

- dans le domaine des urgences (système global des urgences dont la mise en place 
du dossier SMUR, mesure 16 du Plan Urgences), ….. 

 
l’objectif étant de faciliter les échanges d’informations entre les acteurs hospitaliers et les 
acteurs de ville.  
 
Le prérequis est donc la mise en œuvre d’un dossier médical dans chacune des 
structures de soins (publiques ou privées, hospitalières ou libérales) répondant aux 
normes en vigueur. 
 

 Messagerie sécurisée : elle doit être mise à la disposition de l’ensemble des 
professionnels de santé de la région, qu’ils soient hospitaliers ou libéraux, pour 
permettre des échanges d’informations médicales sécurisées notamment dans le 
cadre des réseaux de santé 

 
Toute autre action répondant aux objectifs généraux de cette fiche-action et identifiée 
comme étant prioritaire peut être prise en compte. 
 
 
Acteurs concernés 
 
Tous les établissements de santé publics, PSPH et privés, maisons et réseaux de santé 
ainsi que les professionnels de santé libéraux, Etat, Région 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Tous les établissements de santé concernés, toute structure représentant des 
professionnels de santé libéraux et/ou une structure régionale porteuse d’un projet au 
nom des acteurs concernés, sous pilotage éventuel de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation de Haute-Normandie. 
 
 
Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : -  
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel Régional FEDER 
- avec des programmes et contractualisations autres : Schéma Régional de 

l’Organisation Sanitaire de 3ème Génération (SROS III) volets urgences, 
cancérologie, imagerie, psychiatrie, médecine, périnatalité, maisons de santé 
pluridisciplinaires 

- avec des plans nationaux : Plan Urgences (mesure 16), Plan Cancer (mesure 34), 
Plan Santé Mentale, Plan Périnatalité, Loi sur l’Assurance-Maladie (Dossier Médical 
Personnel : loi du 13 août 2004) 

 
 
Financement 
 
Etat : 1 M€ 
 BOP n°112 (Aménagement du Territoire) : 1 M€ 
 
Région : 3,5 M€ 

 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
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Commentaires 
 
La mise en œuvre du projet SYRAHNO pour les établissements de santé, financée dans 
le cadre du Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 sera le support de l’ensemble de ces 
flux sécurisés. Le résultat de cette action générera un trafic important sur le réseau 
SYRAHNO. 
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FICHE ACTION 6.7 : « Consolider le Centre de Ressources 
Régional du Développement Territorial » 

 
 
 
 
Objectifs 
 
Mettre en réseau les territoires de projet pour favoriser l’interconnaissance, organiser les 
échanges de savoirs et de pratiques, lutter contre l’isolement des acteurs, faire émerger 
de nouvelles pratiques. 
 
Professionnaliser les acteurs du développement territorial. 
 
Contribuer à la connaissance des territoires de projet : capitaliser et diffuser des 
informations et des données sur le développement territorial (cadre européen, national, 
régional) et la vie des territoires. 
 
Développer une culture commune du développement local : lieu de débat entre 
partenaires institutionnels, territoires, chercheurs. 
 
 
Description 
 
Animation de l’Extranet des Territoires : portail d’informations sélectionnées et 
hiérarchisées et espace de partage de documents. 
Organisation de rencontres thématiques collectives, de journées de formation. 
Développement d’un outil d’observation des territoires (zonage des pays, agglomérations, 
CUCS et ZUS) en collaboration avec l’INSEE et d’autres fournisseurs de données. 
Capitalisation des expériences et connaissances  relatives au développement local : 
fiches expériences, synthèses thématiques…..  
 
 
Acteurs concernés 
 
Un public cible qui contribue directement au centre de ressources : équipes techniques 
des contrats de Pays, contrats d’Agglomérations, Contrats urbains de cohésion sociale, 
référents territoriaux de la Région, des Départements et des Services de l’Etat  
 
Un public élargi dans un objectif de co-production avec l’ensemble des partenaires 
œuvrant sur les projets de territoire : Agence pour le Développement de l’Economie 
Sociale et Solidaire (ADRESS), Centre de Ressources pour la Formation professionnelle 
(CREFOR), Association des Professionnels de la Politique de la ville (A PRO PO), 
Agence Régionale de l’Environnement en Haute-Normandie (AREHN), Carrefour Rural 
Européen des Acteurs Normands (CREAN) … 
 
Pour certaines actions, communautés de communes, membres des conseils de 
développement, élus. 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Région 
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Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : - 
- avec les programmes européens : - 
- avec des programmes et contractualisations autres : contractualisation entre la 

Région et les Départements dite « 276 » 
 
 
Financement 
 
Etat : 0,35 M€ 

BOP n°112 (Aménagement du Territoire) : 0,21 M€  
BOP 147 (Politique de la ville - hors CPER) : 0,14 M€  
 

Région : 0,42 M€ 
 

 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
 
 
Commentaires 
 
Budget moyen annuel de 0,11 M€ par an. 
Co-financement de l’outil d’observation des territoires par l’INSEE. 
 
 
 



99 

 
AMBITION N°7 : 

 
VALORISER DURABLEMENT LES RESSOURCES DE L’AGRICULTURE, 

DE LA FORET ET DE LA PECHE 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Dotée d’un fort potentiel de production, l’agriculture régionale est confrontée à une 
faiblesse de la valeur ajoutée de sa production.  
 
La compétitivité de ces secteurs passe par l’amélioration de la valorisation des produits 
agricoles, forestiers et halieutiques et la diversification des activités et des produits ainsi 
que par la structuration des filières. A ce titre, la présence de deux sites de production de 
diester et de bioéthanol sur le port de Rouen, premier port céréalier français, en lien avec 
le développement du transport fluvial, constitue un atout véritable. 
 
Dans un contexte géologique défavorable, sur un territoire intégralement classé en zone 
vulnérable, le travail de lutte contre la pollution par les nitrates, les produits 
phytosanitaires et la turbidité liée aux phénomènes d'érosion des sols, est une priorité. Le 
maintien de l’élevage dans les exploitations agricoles et l’entretien des zones forestières 
contribuent fortement à ce travail.  
 
Afin de contribuer à la valorisation des ressources de l'agriculture, de la forêt et de la 
pêche, des actions sont prévues dans les deux programmes suivants : 

- Accompagner les mutations des filières prioritaires 
- Contribuer au développement durable. 
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VALORISER DURABLEMENT LES RESSOURCES DE L’AGRICULTURE,  
DE LA FORET ET DE LA PECHE 

 
 

 
PROGRAMME, NUMERO ET TITRE DE  

LA FICHE-ACTION 
 

 
ETAT 

 
REGION 

 
DEPARTEMENT 

DE SEINE-
MARITIME 

 
DEPARTEMENT 

DE L’EURE 

 
Accompagner les mutations des filières 
prioritaires 

 
10,756 

 
17 

 
4,5 

 

2,755 
Fiche-action 7.1 « Accompagner les 
projets de recherche-développement des 
organismes de recherche et des 
entreprises du secteur agricole,  
agroalimentaire et de la pêche » 

 

1,075 

 

4,2 

 

1 

 

- 

Fiche-action 7.2 « Structurer les filières 
de production agricole de qualité et de la 
pêche » 

 
4,881 

 
8,3 

 
3 

 
1,3 

Fiche-action 7.3 « Aider à l'installation 
des jeunes agriculteurs et à l'emploi en 
agriculture » 

 

4,8 

 

4,5 

 

0,5 

 

1,455 

Contribuer au développement durable 14,235 7,9 13 3,49 
Fiche-action 7.4 « Maintenir l'élevage et 
les zones herbagères par la 
modernisation des bâtiments d'élevage » 

 

6,24 

 

2,8 

 

9,5 

 

2,1 

Fiche-action 7.5 « Mettre en œuvre le 
Plan Végétal pour l’Environnement et 
maîtriser les ruissellements » 

 
2,8 

 
1,9 

 
0,5 

 
0,84 

Fiche-action 7.6 « Encourager la gestion 
durable des forêts et soutenir la filière 
forêt – bois »  

 
1,895 

 
2,5 

 
1 

 
- 

Fiche-action 7.7 « Favoriser la 
valorisation non alimentaire des 
productions agricoles, développer la 
biomasse forestière et les énergies 
renouvelables »  

 

3,3 

 

0,7 

 

2 

 

0,55 

 
TOTAL 

 
24,991 

 
24,9 

 
17,5 

 
6,245 
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FICHE ACTION 7.1 : « Accompagner les projets de recherche-

développement des organismes de recherche et des entreprises 
du secteur agricole, agro-alimentaire et de la pêche » 

 
 
 
 
Objectifs 
 
Accompagner les projets de recherche-expérimentation au sein des organismes de 
recherche et d’expérimentation de manière à encourager l’innovation mais aussi 
l’émergence de nouveaux débouchés pour les productions agricoles, forestières et de la 
pêche.  
 
Aider le développement et l’innovation notamment au soutien du programme du Grand 
Réseau de Recherche « Végétal Agronomie et Agro-ressources », des équipements de 
recherche et de transfert de technologies, ainsi que des entreprises du secteur agro-
industriel et de la pêche en soutenant leurs investissements matériels et immatériels. 
 
 
Description 
 
Appui aux programmes de recherche appliquée dans les domaines agricole, forestier, 
agro-alimentaire et de la pêche, contribuant à la compétitivité des acteurs économiques 
et/ou à l’émergence de nouveaux marchés et aux études spécifiques au secteur de la 
pêche. 
 
Aide aux investissements matériels et immatériels : dispositifs en cours de redéfinition. 
 
 
Acteurs concernés 
 
Les établissements de recherche et d’enseignement supérieur, dont l’Ecole Supérieure 
d'Ingénieurs et de Techniciens pour l'Agriculture (ESITPA), les structures interfaces 
(CRITT, CRT…), les entreprises, l’Association haut-normande des Industries Agro-
alimentaires (AHNORIA), la fédération régionale des coopératives agricoles et les autres 
partenaires (chambres consulaires ….), le comité régional des pêches maritimes et des 
élevages marins de Haute-Normandie, la cellule de suivi du littoral haut-normand, l’Etat, la 
Région et le Département de la Seine-Maritime. 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les bénéficiaires sont les organismes de recherche, les établissements d’enseignement 
supérieur (publics ou privés) et de transfert de technologie (CRITT, Agro Transfert), les 
instances de représentation professionnelle du secteur agricole et de la pêche, les 
entreprises. 
 
Pour les investissements matériels et immatériels, les bénéficiaires sont prioritairement 
les micro-entreprises, les PME et les entreprises médianes exerçant des activités de 
conditionnement et de transformation (produits alimentaires et non alimentaires) qui 
relèvent du régime agricole au sens large et les entreprises de commercialisation, de 
transformation et de la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture. 
 
NB : une entreprise médiane est une entreprise qui emploie moins de 750 personnes, ou 
dont le Chiffre d’Affaires est inférieur à 200 M€, et dont le capital ou les droits de vote 
n’est (ne sont) pas détenu(s) à plus de 25% par une entreprise qui ne respecte pas ces 
seuils. 



102 

 
 
Lien 

 
- avec d’autres actions du CPER : Ambition 7 (fiche-action 7.2) 
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel Régional FEDER, 

Document Régional du Développement Rural (volet régional du Programme de 
Développement Rural Hexagonal - FEADER) et FEP 

- avec des programmes et contractualisations autres : - 
 
 
Financement 

 
Etat : 1.075 M €  

BOP n°142 (Agriculture et Pêche) : 0,175M€  
BOP n°172 (Recherche) : 0.9 M€ 
 

Région : 4,2 M€ 
7.1.1-recherche : 1,4M€  
7.1.2-agriculture et pêche : 2,8 M€ 
 

Département de la Seine-Maritime : 1 M€ 
 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
 



103 

 
FICHE ACTION 7.2 : « Structurer les filières de productions 

agricoles de qualité et de la pêche »  
 

 
 
 
Objectifs 
 
Permettre la structuration et l’organisation des différents acteurs en filières de production 
agricoles et de la pêche, en incitant au développement de politiques qualité de la 
production à la transformation. 
 
Améliorer l’état sanitaire des cheptels pour garantir la qualité des produits. 
 
Permettre l’émergence, le développement et la structuration de filières courtes de 
production de qualité. 
 
Concourir au développement de l'agriculture biologique en Haute-Normandie. 
 
Aider les projets de diversification des exploitations agricoles pour augmenter la valeur 
ajoutée des produits fermiers et maintenir l'emploi en agriculture. 
 
Conforter une filière pêche maritime d’intérêt régional. 
 
 
Description 
 
Les principaux secteurs concernés sont :  
- les filières animales : lait, viandes bovine, ovine, porcine et filière équine,  
- les filières végétales : horticulture, fruits et légumes et cidre, 
- la filière pêche maritime, 
- les filières courtes de production. 
 
Les axes d’intervention prioritaires retenus par l’Etat et/ou la Région sont : 
- les démarches qualité, la traçabilité et la sécurité alimentaire, 
- la modernisation et l’adaptation des pratiques d’élevage (notamment en matière 

sanitaire, environnementale),  
- l’amélioration de la compétitivité des élevages notamment par les investissements 

nécessaires, 
- la connaissance et la gestion de la ressource halieutique, 
- la modernisation et l’adaptation des techniques de pêche, 
- la recherche et l’expérimentation, 
- l’organisation économique et la structuration des filières pour la valorisation des 

produits, 
- la mise en place et le développement des filières courtes, c’est-à-dire de produits 

issus de l’agriculture régionale et consommés sur ce territoire, 
- le soutien à l’agriculture biologique, dont l’obtention de la certification AB, 
- la mise en place d’actions collectives visant à développer et promouvoir la qualité des 

produits agricoles et de la pêche (projets qualité, démarche qualité structurante, 
actions valorisant l'origine et la qualité des produits normands), 

- le soutien aux projets d’investissements des produits agricoles et piscicoles, 
- la rationalisation des points de débarquement des produits de la pêche, 
- l’amélioration des services rendus aux pêcheurs et de la mise en marché des produits 

de la mer, notamment par la modernisation des criées, 
- le soutien aux structures de représentation de la filière pêche,  
- le soutien aux campagnes de promotion des produits de la mer régionaux, 
- les équipements de modernisation des navires visant à l’amélioration des conditions 

de travail, de sécurité, d’hygiène et de valorisation des produits à bord des navires de 
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pêche, de la sélectivité des engins de pêche et de la recherche d’économies d’énergie 
à bord des navires de pêche, 

- la remotorisation de bateaux, 
- l’aide à la première installation à destination des jeunes patrons pêcheurs. 
 
 
Acteurs concernés 
 
Les organismes professionnels, les organisations de producteurs, les interprofessions, le 
Groupement régional des agriculteurs biologiques (GRABHN) de Haute-Normandie et les 
organismes contribuant au développement de l’agriculture biologique, les interprofessions 
régionales, le réseau consulaire, les associations, les syndicats de défense de produits… 
 
L’Office de l’élevage, l’Office national interprofessionnel des fruits, des légumes, des vins 
et de l’horticulture (VINIFLHOR), l’Office national Interprofessionnel des produits de la 
Mer et de l’aquaculture - OFIMER, l’Etat la Région… 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les exploitations agricoles et piscicoles (sous forme individuelle ou sociétaire) haut-
normandes qui s’engagent dans des filières de production de qualité ou investissent en 
matière de transformation des produits. 
Les organisations de producteurs et les organisations agricoles contribuant au 
développement de ces filières (association de vendeurs directs de produits laitiers, 
PROLAIVIA, Service d’Economie Régionale et de Développement Agricole - SERDA, 
Association Régionale Interprofessionnelle Porcine - ARIP, Association Interrégionale 
d’expérimentation horticole - AREXHOR, ...), les syndicats de défense de produits, les 
agriculteurs, les pêcheurs et les pisciculteurs, les porteurs de projet qualité. 
Les instances de représentation des professionnels de la pêche (Comité Régional des 
Pêches Maritimes et des Elevages Marins - CRPMEM), les autorités gestionnaires des 
ports de pêche (CCI…), les patrons pêcheurs. 
 
 
Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : Ambition 7 (fiche-action 7.1) 
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel Régional FEDER, 

Document Régional du Développement Rural (volet régional du Programme de 
Développement Rural Hexagonal - FEADER), FEP  

- avec des programmes et contractualisations autres : - 
 
 
Financement 

 
Etat : 4,881 M€ 

BOP n°227 (Agriculture et Pêche) :  3,981 M€  
BOP n°154 (Agriculture et Pêche) :   0,5 M€  
BOP n°112 (Aménagement du Territoire) : 0,4 M€ 
 

Région : 8,3 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 3 M€ 
 
Département de l’Eure : 1,3 M€ 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
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FICHE ACTION 7.3 : «Aide à l’installation des jeunes agriculteurs  

et à l’emploi en agriculture» 
 

 
 
 
Objectifs 
 
1. L’installation :  

- faciliter l’installation de jeunes agriculteurs issus ou non du monde agricole et  
venir en aide aux porteurs d'un projet créateur d'une activité agricole. 

- soutenir les enfants d’agriculteurs disposant d’une exploitation ne permettant 
pas leur installation et qui doivent rechercher des terres hors cadre familial pour 
réaliser leur projet. 

 
2. Les stages à l’installation : permettre aux jeunes agriculteurs d’acquérir les 

compétences, connaissances et expériences adéquates. 
 
3. Les aides au redressement des exploitations agricoles en difficulté : 

- les aides au départ et à la réinsertion professionnelle : Favoriser la libération 
d’exploitations et permettre aux agriculteurs en difficulté de quitter la profession 
dans des conditions satisfaisantes 

- le suivi et l’accompagnement des exploitations en difficulté. 
 
4. L’emploi en milieu rural : Maintenir l’emploi pour préserver l’occupation de l’espace 

rural, l’équilibre du territoire, le nombre des exploitations et pour consolider la 
population agricole de Haute-Normandie. 

 
 
Description 
 
1- L’installation  
- encourager les agriculteurs cessant leur activité à permettre l’installation d’un jeune, 
- accompagner des jeunes souhaitant mettre en œuvre un projet économique dans le 

domaine agricole, 
- encourager les propriétaires ou les agriculteurs cessant leur activité à louer terres, 

bâtiments et/ou maisons d’habitation à de jeunes agriculteurs, 
- poursuivre des actions de communication, d’animation dans les départements, 
- mettre en œuvre les dispositifs d’aide à l’installation en agriculture : dotation régionale 

en faveur des jeunes agriculteurs (DJA régionale) et “Coup de Pouce” agricole. 
 
2- Les stages à l’installation 
Ce dispositif de stages obligatoires constitue le parcours à l’installation et conditionne 
l’octroi des aides. Le jeune candidat à l’installation doit justifier d’une capacité 
professionnelle résultant d’une part de l’acquisition de connaissances théoriques et 
d’autre part, d’une expérience professionnelle acquise au cours d’un stage de 6 mois. 
 
3- Les aides au départ et à la réinsertion professionnelle 
Pré-retraite : permettre aux exploitants âgés de 55 à 60 ans de bénéficier d’une allocation 
annuelle à laquelle s’ajoutent la protection sociale et la validation de la période au titre de 
la retraite sans partie contributive. 
Aide à la réinsertion professionnelle : l’aide de base, déterminée à partir des difficultés de 
l’exploitation, peut être complétée par une prime de déménagement, la prise en charge 
des frais de formation et la rémunération du stage. 
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4-L’emploi en milieu rural  
Favoriser les actions d’accompagnement et de suivi auprès des agriculteurs (contrats 
globaux d’installation en agriculture, développement de l’emploi partagé, encouragement 
à la création de groupements d’employeurs, appui aux services de remplacement et aux 
programmes visant à accompagner et à assurer le suivi des exploitations agricoles en 
difficulté…). 
 
 
Acteurs concernés 
 
L’Etat, l’Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des 
Exploitations Agricoles (ADASEA), la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement 
Rural (SAFER), les chambres d’agriculture, les associations d’Economie Rurale, les 
agriculteurs, le Centre National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations 
Agricoles (CNASEA), l’Association de Fiscalité de l’Union Syndicale Agricole (AFUSA), le 
Centre  Départemental des Jeunes Agriculteurs (CDJA), les centres de formation 
professionnelle pour adulte, la Région, les Départements de l’Eure et de la Seine-
Maritime. 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les agriculteurs, les associations, les propriétaires agricoles, les ADASEA, les maîtres 
exploitants agréés, les chambres d’agriculture, les centres de formation professionnelle 
pour adulte. 
 
 
Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : - 
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel FSE 2007-2013 
- avec des programmes et contractualisations autres : - 
 
 
Financement 
 
Etat : 4,8 M€ 
    BOP 154 (Agriculture et Pêche) : 4,8 M € 
 
Région : 4,5 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 0,5M€ 
 
Département de l’Eure : 1,455 M€  
 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
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FICHE ACTION 7.4 : « Maintenir l’élevage et les zones herbagères  

par la modernisation des bâtiments d’élevage » 
 

 
 
 
Objectifs 
 
Conforter les exploitations d’élevage par la modernisation des bâtiments d’élevage. 
 
 
Description 
 
Ce programme vise à aider les investissements qui ont pour finalité de contribuer à 
l’amélioration des revenus agricoles, des conditions de vie, de travail et de production sur 
l’exploitation.  
 
Les investissements aidés ont pour objet de réduire les coûts de production, améliorer et 
réorienter la production, améliorer la qualité, préserver et améliorer l’environnement 
naturel, les conditions d’hygiène et de bien-être des animaux, diversifier les activités sur 
les exploitations d’élevage.  
 
Sont subventionnables les investissements de modernisation des bâtiments d’élevage 
destinés aux bovins, ovins et caprins (rénovation ou extension de bâtiments existants et 
constructions neuves). 
 
 
Acteurs concernés 
 
Les organisations agricoles, les producteurs agricoles, l’Etat, la Région, les Départements 
de l’Eure et de la Seine-Maritime. 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les éleveurs haut-normands, les propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage 
agricole. 
 
 
Lien 

 
- avec d’autres actions du CPER : Ambition 7 (fiche-action 7.2) 
- avec les programmes européens : Document Régional du Développement Rural 

(volet régional du Programme de Développement Rural Hexagonal - FEADER)  
- avec des programmes et contractualisations autres : - 
 
 
Financement 
 
Etat : 6,24 M€ 
 BOP n°154 (Agriculture et Pêche): 6,24 M€ 
 
Région : 2,8 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 9,5 M€ 
 
Département de l’Eure : 2,1 M€ 
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Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
   
 
Commentaires 
 
Le plan de modernisation des bâtiments d’élevage intégrera le Programme de 
Développement Rural Hexagonal pour la période 2007/2013. Un arrêté interministériel 
sera pris afin de tenir compte des règles du règlement européen. 
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FICHE ACTION 7.5 : « Mettre en œuvre le Plan végétal  
pour l’environnement et maîtriser les ruissellements » 

 
 
 
 
Objectifs 
 
Moderniser les exploitations végétales pour contribuer à la reconquête de la qualité des 
eaux (directive 2000/CE du 23 octobre 2000) et la protection des eaux contre les 
pollutions par les nitrates à partir des sources agricoles (directive 91/676/CEE du  
12 décembre 1991). 
 
Lutter contre les phénomènes d’érosion hydrique. 
 
 
Description 
 
Le plan végétal pour l’environnement s’adresse aux exploitants agricoles ou aux 
coopératives d’utilisation du matériel agricole (CUMA) du secteur végétal réalisant des 
investissements spécifiques permettant de mieux répondre aux exigences 
environnementales.  
 
La prise en compte des enjeux environnementaux est en effet indispensable en terme de 
production et de durabilité des systèmes d’exploitation. 
Les axes majeurs d’intervention suivants constituent le cadre d’intervention de ce 
dispositif : 
- la réduction des pollutions par les produits phytosanitaires  
- la réduction des pollutions par les fertilisants 
- la réduction de la pression des prélèvements de la ressource en eau 
- la lutte contre les phénomènes érosifs 
- les économies d’énergie pour les serres existantes 
- le maintien de la biodiversité. 
 
Dans un souci d’efficacité, ce programme d’aide s’appuiera sur des priorités régionales 
zonées et/ou définies de manière thématique en fonction des enjeux de protection des 
milieux naturels.  
 
Le programme « hydraulique douce » de soutien en faveur des projets de maîtrise des 
ruissellements permet d’aider la réalisation par des agriculteurs, de petits ouvrages 
hydrauliques afin de maîtriser les ruissellements d’eau qui entraînent érosion des sols et 
coulées boueuses (mares tampons, fossés d’infiltration, digues et diguettes afin de mettre 
en place des prairies inondables, ouvrages végétalisés, ouvrages favorisant la 
sédimentation et ralentissant la vitesse d’écoulement, aménagements protégeant les 
bétoires et marnières des entrées d’eau turbide ou tout autre investissement à finalité 
équivalente qui s’avérerait efficace). 
 
 
Acteurs concernés 
 
Les organisations professionnelles agricoles, l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME), l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN), les 
structures intercommunales de bassins versants, l’Etat et la Région, les Départements de 
l’Eure et de la Seine-Maritime. 
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Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les exploitants agricoles, CUMA pour certains types d’investissement. 
 
 
Lien 

 
- avec d’autres actions du CPER : - 
- avec les programmes européens : Document Régional du Développement Rural 

(volet régional du Programme de Développement Rural Hexagonal - FEADER) 
- avec des programmes et contractualisations autres : Mesures agro-

environnementales territorialisées, plan interministériel de réduction des risques liés 
aux pesticides 

 
 
Financement 
 
Etat : 2,8 M€ 
 BOP n°154  (Agriculture et Pêche) : 2,3  M€ 
 Etablissement public AESN : 0,5 M€ 
 
Région : 1,9 M€ 
 
Département de l’Eure : 0,84 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 0,5 M€ 
 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
 
 
Commentaires 
 
Le plan végétal pour l’environnement intégrera le Programme de Développement Rural 
Hexagonal pour la période 2007/2013. Un arrêté interministériel sera pris afin de tenir 
compte des règles du règlement européen. 
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FICHE ACTION 7.6 : « Encourager la gestion durable des forêts  

et soutenir la filière forêt - bois » 
 

 
 
 
Objectifs 
 
Encourager la gestion durable des forêts, valoriser la ressource forestière, développer la 
filière bois-énergie et promouvoir l’utilisation du bois dans la construction, contribuant 
ainsi à la lutte contre l’effet de serre. 
 
 
Description 
 
Contribuer au développement d’une forêt durable, équilibrée, protectrice de 
l’environnement en soutenant des programmes d’actions concernant l’amont de la filière 
en direction des sylviculteurs et des exploitants forestiers et son aval en direction des 
industries de transformation du bois à travers les axes suivants. Le recours à la 
certification sera encouragé. 
 
1. Aide à la mécanisation forestière : soutien aux investissements des matériels 

d’exploitation forestière, expérimentations de techniques innovantes dans une optique 
de production de Bois d’œuvre, Bois Industrie, Bois Energie et de respect de 
l’environnement ; 

2. Aide à la première transformation du bois : soutien aux investissements des 
entreprises de première transformation du bois (Bois d’œuvre, Bois d’Industrie, Bois 
Energie), expérimentations de techniques innovantes ; 

3. Aide à l’émergence et à la mise en œuvre de stratégies locales de développement 
pour la forêt et la filière bois (Chartes forestières de territoire, Plan de Développement 
de Massif) ; 

4. Soutien à la filière forêt-bois : encouragement à la gestion durable des propriétés 
forestières privées et publiques, soutien de la promotion du bois, de l’organisation de 
la filière et des démarches qualité ; 

5. Plan chablis et desserte forestière : fin des reconstitutions post-tempête, aides à 
l’amélioration de la desserte des forêts. 

 
 
Acteurs concernés 
 
Les membres de la Commission Régionale de la Forêt et des Produits Forestiers, 
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), Biomasse 
Normandie, l’Etat, la Région, le Département de la Seine-Maritime 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
1. Entreprises d’Exploitation forestière, Entrepreneurs de Travaux Forestiers, 

Coopératives Forestières et agricoles, agriculteurs et leurs groupements, 
groupements de propriétaires forestiers, Association Forêt Cellulose - AFOCEL, … 

2. P.M.E. de première transformation du bois, producteurs de bois–énergie 
(Coopératives Forestières et agricoles, agriculteurs et leurs groupements, 
groupements de propriétaires forestiers…), Centre Technique du Bois et de 
l’Ameublement - CTBA, … 

3. Collectivités territoriales, E.P.C.I., Etablissements publics, associations … 
4. Propriétaires forestiers privés, Centre .Régional de la .Propriété .Forestière., 

gestionnaires , Interprofession (ANORIBOIS), Association de certification, … 
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5. Propriétaires forestiers privés et collectivités propriétaires de forêts, établissements 
publics et gestionnaires, collectivités territoriales,… 

 
Lien 

 
- avec d’autres actions du CPER : Ambition 7 (fiche 7.7) 
- avec les programmes européens : Document Régional du Développement Rural 

(volet régional du Programme de Développement Rural Hexagonal - FEADER) 
- avec des programmes autres : Plan National de relance de la compétitivité des 

scieries. 
 
 
Financement 
 
Etat : 1,895 M€ 
 BOP n°149 (Agriculture et Pêche): 1,895 M€  
 
Région : 2,5 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 1 M€ 

 
 

Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
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FICHE ACTION  7.7 : « Favoriser la valorisation non alimentaire 
des productions agricoles, développer la biomasse forestière  

et les énergies renouvelables » 
 

 
 
 
Objectifs 
 
Offrir aux productions agricoles et forestières de nouveaux débouchés alternatifs 
contribuant à la lutte contre l’effet de serre. 
 
Permettre la structuration et l’organisation de ces nouvelles filières de production (non 
alimentaires et énergétiques) en adéquation avec les objectifs du plan climat et les autres 
considérations environnementales relatives aux espaces agricoles et forestiers.  
 
Assurer la pérennité des flux de production et la viabilité économique des débouchés. 
 
 
Description 
 
Cela concerne tous les projets régionaux de valorisation des productions agricoles et 
forestières, notamment en terme de substitution d’énergie fossile. Ces actions relèvent 
également des fiches-actions 5.6 (entreprises), 7.1 (recherche) et 7.6. 
 
Les axes d’intervention sont les suivants :  
1. Aider les expérimentations pour l’identification de nouveaux débouchés ou le recours 

à des productions végétales dédiées, 
2. Aider à l’émergence de débouchés industriels de certaines cultures telles que le lin, 

les céréales : biomatériaux, chimie verte… 
3. Encourager les producteurs à mettre en place des filières courtes ou à se doter 

d’outils de valorisation de la biomasse permettant de réduire le recours aux énergies 
fossiles. 

 
 
Acteurs concernés 
 
Les structures interprofessionnelles, le réseau consulaire, l’Etat, les collectivités 
territoriales et l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
œuvrant dans le cadre du « plan climat » 
 
 
Maîtres d’ouvrage potentiels 
 
Les agriculteurs (sous forme individuelle ou sociétaire), les micro entreprises et les PME, 
les structures gestionnaires et coopératives, le réseau consulaire, etc… 
 
 
Lien 
 
- avec d’autres actions du CPER : Ambitions 5 et 7 (fiches 7.1 et 7.6) 
- avec les programmes européens : Programme Opérationnel Régional FEDER et 

Document Régional du Développement Rural (volet régional du Programme de 
Développement Rural Hexagonal - FEADER) 

- avec des programmes et contractualisations autres : plan climat 
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Financement 
 
Etat : 3,3 M€ 
 BOP n°112 (Aménagement du Territoire) : 0,3 M€ 
 Etablissement public ADEME  : 3 M€  
 
Région : 0,7 M€ 
 
Département de la Seine-Maritime : 2 M€ 
 
Département de l’Eure : 0,55 M€ 
 
 
Calendrier de réalisation 
 
La durée du Contrat de Projets. 
 



Les dimensions
interrégionales
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III - LES DIMENSIONS INTERRÉGIONALES  
 
La réalisation d'un certain nombre de projets et la réussite de certaines politiques passent 
par une coopération renforcée avec les régions voisines de la Haute-Normandie. Notre 
région est ainsi particulièrement concernée par des thèmes communs avec d’autres 
régions du grand bassin parisien, et en particulier, la Basse-Normandie, l’Ile de France et 
le Centre. 

Les actions relatives au Plan Seine sont abordées dans le cadre d’un Contrat de Projets 
Interrégional, coordonné par le Préfet de la région Ile de France. Le suivi de ce volet 
interrégional se fera dans le cadre du comité de pilotage sectoriel de l’Ambition n°5. 
 

  
 

Basse-Normandie 

 
 

Ile-de-France 

 
 

Centre 

 
Picardie, Champagne-

Ardennes Lorraine, 
Pays de Loire 

Environnement Plan Seine : 
- Réduire le risque inondation en Haute-Normandie : bassins de l’Austreberthe et de la Lézarde 
- Restaurer la libre circulation des poissons 
- Développer les actions de recherche en soutenant le GIP Seine-Aval 

 
Infrastructures Franchissement ferroviaire de l’estuaire 

de la seine 
(fiche-action n°2.3) 
 
Modernisation de la ligne ferroviaire 
Rouen-Caen (fiche-action n°6.2) 
 

Liaisons ferroviaires  
Le Havre-Rouen-Paris 
(fiche-action n°6.1) 

  

Enseignement 
supérieur et  
Recherche 
 

Le renforcement des réseaux de recherche (fiches-action n°3.1, 3.2, 3.3 et 5.4) 
 

Economie Pôle de compétitivité MOVEO 
(fiche-action n°3.1) 
 
Pôle de compétitivité LSN (fiche action 
n°3.3) 
 
Pôle de compétitivité Polymers 
technologie (fiche-action n°3.2) 
 
Projet de pôle de compétitivité 
Galimmed (fiche action n°3.2) 
 
Association de filière Normandie 
Aéroespace (fiche action n°3.1) 
 
Institut régional de la qualité agro-
alimentaire de Normandie (hors CPER) 
 

Pôle de compétitivité 
MOVEO (fiche-action 
n°3.1) 
 

Pôle de compétitivité 
Cosmetic Valley  
(fiche action n°3.2) 
 
Pôle de compétitivité 
Polymers technologie 
(fiche-action n°3.2) 
 

Pôle de compétitivité 
Polymers technologie  
avec les Pays-de-la-
Loire  
(fiche-action n°3.2) 
 
District verrier de la 
Vallée de la Bresle avec 
la Picardie (fiche action 
n°3.2) 
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Le récapitulatif
financier
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IV – LE RÉCAPITULATIF FINANCIER 
 

En millions d'€ ETAT Ministère ou 
Agence 

 
Programme 

LOLF 
REGION 

DEPARTEMENT 
DE SEINE-
MARITIME 

DEPARTEMENT 
DE L'EURE TOTAL 

Ambition n°1 : Doter les haut-
normands des compétences 
nécessaires à leur avenir 

54,400     64,050 5,4500 2,9810 126,8810 

Améliorer et valoriser l'offre de 
recherche et de formation 45,000     52,250 5,0000 2,7560 105,0060 
Fiche-action 1.1 : Renforcer les 
structures de recherche régionales 

0,500 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

150 40,5100   2,0000 43,0100 

Fiche-action 1.2 : Mettre au standard 
international des bâtiments universitaires 
et développer de nouvelles filières 44,500 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

150 11,7400     56,2400 

Fiche-action 1.3 : Faciliter la vie de 
l'étudiant et des établissements         5,0000 0,7560 5,7560 

Favoriser la formation professionnelle 
et emploi 9,400     11,800 0,4500 0,2250 21,8750 
Fiche-action 1.4 : Soutenir les structures 
indispensables d'accompagnement à 
l'orientation, la formation et l'emploi tout 
au long de la vie 

7,065 Emploi 103 7,600 0,4500 0,2250 15,3400 

Fiche-action 1.5 : Accompagner les 
salariés en Contrat d'Avenir ou en 
Contrat d'Accompagnement dans 
l'Emploi 

1,255 Emploi 103 1,200     2,4550 

Fiche-action 1.6 : Développer la 
validation des acquis de l'expérience       3,000     3,0000 

Fiche-action 1.7 : Soutenir les missions 
d'observation, d'anticipation et 
d'adaptation des ressources humaines 
sur les territoires des maisons de 
l'emploi 

1,080 Emploi 102       1,0800 

Ambition n°2 : Affirmer la 
fonction d'interface maritime et 
internationale de la Haute-
Normandie 

161,300     117,480 133,9000   412,6800 

Développer la desserte fluviale 9,000     11,000 4,0000   24,0000 
Fiche-action 2.1 : Accentuer le 
développement du transport fluvial 9,000 

Transports, 
Equipement 226 11,000 4,0000   24,0000 

Améliorer la compétitivité des 
infrastructures portuaires 152,300     106,480 129,9000   388,6800 
Fiche-action 2.2 : Améliorer la 
compétitivité du complexe portuaire 
haut-normand 

146,800 
Transports, 
Equipement 226   

  
1,000 Aménagement 

du territoire 112 

87,980 127,9000 

  

363,6800 

Sous-total 147,800     87,980  127,900    363,6800 

Fiche-action 2.3 : Développer les 
dessertes ferroviaires portuaires 4,500 

Transports, 
Equipement 226 18,500 2,0000   25,0000 

Ambition n°3 : Soutenir les 
filières d'avenir créatrices 
d'emplois et de richesse : 
l'automobile, l'aéronautique, 
l'électronique, la logistique, la 
chimie, la biologie et la santé 

37,790     33,900 6,0000 2,9000 80,5900 

2,900 Industrie 127 

0,400 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

194 

6,400 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

172 

1,050 Emploi 103 

Fiche-action 3.1 : Soutenir les filières 
automobile, aéronautique, électronique 
et matériaux 

5,300 Aménagement 
du territoire 112 

Sous-total 16,050 
 
 
 

    

15,300 2,0000   33,3500 
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En millions d'€ ETAT Ministère ou 
Agence 

 
Programme 

LOLF 
REGION 

DEPARTEMENT 
DE SEINE-
MARITIME 

DEPARTEMENT 
DE L'EURE TOTAL 

1,400 Industrie 127 

4,100 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

150 

0,300 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

194 

1,200 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

172 

0,525 Emploi 103 

Fiche-action 3.2 : Soutenir les filières 
chimie, biologie, santé, plasturgie et 
verre 

7,890 Aménagement 
du territoire 112 

Sous-total 15,415     

10,700 2,0000 1,9000 30,0150 

0,900 Industrie 127 

0,900 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

172 

0,525 Emploi 103 

Fiche-action 3.3 : Soutenir les services à 
haute valeur ajoutée : logistique et 
sciences des Technologies de 
l'information et de la communication 

4,000 Aménagement 
du territoire 112 

Sous-total 6,325     

7,900 2,0000 1,0000 17,2250 

Ambition n°4 : Diversifier les 
activités pour assurer la 
transition économique de la 
Haute-Normandie et préserver 
l'emploi 

15,550 

    

12,900 3,0000 10,0000 41,4500 

0,900 Industrie 127 Fiche-action 4.1 : Soutenir la 
reconversion et la redynamisation 
économiques, notamment des bassins 
économiques fragilisés 

7,850 Aménagement 
du territoire 

112 

  0,400 ADEME   

Sous-total 9,150     

4,500 3,0000 10,0000 26,6500 

Fiche-action 4.2 : Mettre en œuvre des 
actions favorisant la diffusion de 
l'innovation dans le tissu économique 
régional 

0,400 Industrie 127 

  
1,000 Aménagement 

du territoire 
112 

Sous-total 1,400     

4,000     5,4000 

Fiche-action 4.3 : Accompagner la 
recherche régionale et sa diffusion dans 
l'Economie et la Société 

5,000 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

172 4,400     9,4000 

Ambition n°5 : Atteindre un 
nouvel équilibre environnemental 63,220 

    
38,250 34,5000 11,1000 147,0700 

Restaurer la qualité de 
l'environnement 51,420     24,850 34,5000 11,1000 121,8700 

2,620 Ecologie & Dv 
durable 153 

2,900 Aménagement 
du territoire 112 

Fiche-action 5.1 : Gérer et restaurer les 
milieux naturels 

19,500 AESN   

Sous-total 25,020     

6,250 19,5000 6,1000 56,8700 

0,700 Ecologie & Dv 
durable 211 

4,000 Aménagement 
du territoire 112 

Fiche-action 5.2 : Mettre en œuvre des 
actions d'observation, de sensibilisation 
et d'information à l'environnement 

2,800 ADEME    

Sous-total 

7,500 
 
 
 

    

7,100 5,0000 1,0000 20,6000 
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En millions d'€ ETAT Ministère ou 
Agence 

 
Programme 

LOLF 
REGION 

DEPARTEMENT 
DE SEINE-
MARITIME 

DEPARTEMENT 
DE L'EURE TOTAL 

5,000 Ecologie & Dv 
durable 181 

1,100 Ecologie & Dv 
durable 

Fonds 
Barnier 

1,300 Aménagement 
du territoire 112 

Fiche-action 5.3 : Maîtriser les risques 
naturels et technologiques 

9,000 AESN   

Sous-total 16,400     

9,000 10,0000 4,0000 39,4000 

1,600 172 Fiche-action 5.4 : Accompagner les 
projets de recherche et de 
développement à caractère 
environnemental 

0,900 

Education 
nationale - 

Enseignement 
sup. et 

Recherche 
150 

Sous-total 2,500     

2,500     5,0000 

Maîtriser l'énergie et développer des 
alternatives 11,800     13,400     25,2000 

Fiche-action 5.5 : Mettre en œuvre le 
Plan Climat haut-normand 9,200 ADEME    11,400     20,6000 

Fiche-action 5.6 : Favoriser les 
investissements des entreprises pour 
l'excellence environnementale et la 
valorisation des déchets 

2,600 ADEME    2,000     4,6000 

Ambition n°6 : Favoriser un 
développement équilibré et 
solidaire du territoire haut-
normand et renforcer son 
attractivité 

74,205 

    

150,300 93,0000 12,5000 330,0050 

Adapter les déplacements aux 
exigences d'aujourd'hui 55,700     121,880 11,0000 6,0000 194,5800 
Fiche-action 6.1 : Améliorer les liaisons 
ferroviaires Le Havre-Rouen-Paris 

31,000 Transports, 
Equipement 

226 
92,000   3,0000 126,0000 

Fiche-action 6.2 : Assurer la desserte 
métropolitaine des grandes 
agglomérations 

8,700 Transports, 
Equipement 

226 
13,880 11,0000 3,0000 36,5800 

Fiche-action 6.3 : Améliorer la qualité 
des services et l'accessibilité des 
transports collectifs 

16,000 Transports, 
Equipement 

226 
16,000     32,0000 

Développer l'accès à la culture, au 
sport et à la santé 18,295     28,000 82,0000 6,5000 134,7950 

3,500 Culture 131 

6,400 Intérieur - DGD 122 
Fiche-action 6.4 : Créer et rénover des 
équipements culturels et sportifs 
structurants 

1,850 Aménagement 
du territoire 112 

Sous-total 11,750     

20,000 22,0000 0,5000 54,2500 

Fiche-action 6.5 : Adapter les structures 
d'accueil aux besoins des personnes 
âgées relevant d'un établissement public 
de santé 

5,545 Santé et 
solidarités 157 4,500 60,0000 6,0000 76,0450 

Fiche-action 6.6 : Poursuivre 
l'expérimentation de la télémédecine et 
développer des équipements innovants 

1,000 Aménagement 
du territoire 112 3,500     4,5000 

Développer la mise en réseau du 
partenariat territorial 0,210     0,420     0,6300 
Fiche-action 6.7 Consolider le Centre de 
Ressources Régional du Développement 
Territorial 

0,210 Aménagement 
du territoire 112 0,420     0,6300 

Ambition n°7 : Valoriser 
durablement les ressources de 
l'agriculture, de la forêt et de la 
pêche 

24,991 

    

24,900 17,5000 6,2450 73,6360 

Accompagner les mutations des 
filières prioritaires 10,756 

    
17,000 4,5000 2,7550 35,0110 

0,900 

Education 
nationale-

Enseignement 
sup. et 

Recherche 

172 
Fiche-action 7.1 : Accompagner les 
projets de recherche-développement des 
organismes de recherche et des 
entreprises du secteur agricole, forestier, 
agroalimentaire et de la pêche                 0,175 Agriculture et 

Pêche 142 

Sous-total 1,075 
     

4,200 1,0000   6,2750 

 
3,981 227 
0,500 

Agriculture et 
Pêche 154 

Fiche-action 7.2 : Structurer les filières 
de production agricole de qualité et de la 
pêche : 0,400 Aménagement 

du territoire 
112 

Sous-total 4,881     

8,300 3,0000 1,3000 17,4810 
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En millions d'€ ETAT Ministère ou 
Agence 

 
Programme 

LOLF 
REGION 

DEPARTEMENT 
DE SEINE-
MARITIME 

DEPARTEMENT 
DE L'EURE TOTAL 

Fiche-action 7.3 : Aider à l'installation 
des jeunes agriculteurs et à l'emploi en 
agriculture 4,800 

Agriculture et 
Pêche 154 

4,500 0,5000 1,4550 11,2550 

Contribuer au développement durable 14,235     7,900 13,0000 3,4900 38,6250 
Fiche-action 7.4 : Maintenir l'élevage et 
les zones herbagères par la 
modernisation des bâtiments d'élevage 

6,240 Agriculture et 
Pêche 154 2,800 9,5000 2,1000 20,6400 

2,300 
Agriculture et 

Pêche 154 
Fiche-action 7.5 : Mettre en œuvre le 
Plan Végétal pour l'Environnement et 
maîtriser les ruissellements 0,500 AESN   

Sous-total 2,800     

1,900 0,5000 0,8400 6,0400 

Fiche-action 7.6 : Encourager la gestion 
durable des forêts et soutenir la filière 
forêt - bois  

1,895 Agriculture et 
Pêche 149 2,500 1,0000   5,3950 

0,300 Aménagement 
du territoire 112 

Fiche-action 7.7 : Favoriser la 
valorisation non alimentaire des 
productions agricoles et développer la 
biomasse forestière et les énergies 
renouvelables 

3,000 ADEME    

Sous-total 3,300     

0,700 2,0000 0,5500 6,5500 

TOTAL GENERAL CPER 431,456     441,780 293,350 45,7260 1212,312
 
 
 
 



Le dispositif de mise
en oeuvre, de suivi et

d’évaluation
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V – LE DISPOSITIF DE MISE EN ŒUVRE, DE SUIVI ET 
D’ÉVALUATION 

 
 

En se proposant de consacrer plus de 1,212 milliard d’euros au CPER, l’Etat, la Région et 
les Départements engagent une démarche très importante pour l’avenir du territoire 
régional. 
 
La mise en œuvre du CPER requiert une grande efficacité, un suivi rigoureux et une 
évaluation basés sur des principes et des outils partagés.  
 
La responsabilité de cette démarche est partagée entre les signataires qui se proposent 
de s’organiser et d’agir, pour ce faire, dans la plus grande concertation. 
 
 

5.1 – Modalités de gestion et de suivi du contrat  
 

Le dispositif de suivi doit permettre d'assurer un état d'avancement régulier du Contrat de 
Projets et de fournir l'information de base indispensable aux évaluations. 
 
 

5.1.1. Les principes 
 

Afin de garantir une affectation optimale des crédits du Contrat et un engagement rapide 
des projets prévus au CPER, les principes suivants sont énoncés :  
 

- Un suivi régulier et un bilan annuel d’avancement des programmations et des 
réalisations seront mis en oeuvre. Ainsi, les signataires conviennent de procéder à 
un bilan bi-annuel d'exécution, au 30 juin et au 31 décembre de chaque année, 
dans le cadre du suivi permanent.  
 

- En outre, dès 2007 et chaque année suivante, une prévision des opérations 
devant faire l’objet d’un engagement dans les deux années suivantes sera établie. 
Un examen des opérations figurant sur l’état prévisionnel mentionné ci-dessus 
sera conduit chaque année pour les opérations qui n’auraient pas été engagées à 
hauteur d’au moins 10 % du montant prévu dans les derniers 18 mois. Ce 
réexamen pourra conduire au retrait de ces opérations du champ du CPER et à 
leur remplacement éventuel par d’autres opérations du CPER prêtes à démarrer. 

 
Chaque fiche-action du Contrat de Projets sera mise en oeuvre sur la base des modalités 
d'intervention suivantes : un règlement d'application précisant les conditions de 
financement par chacun des contractants sera établi. Il sera signé par le Préfet de région, 
le Président du Conseil régional et par les autres partenaires financiers. Ce document-
cadre pourra être complété par des conventions spécifiques, s'il y a lieu, permettant 
l'individualisation des aides et subventions.  
 
 

5.1.2. Les outils 
 

Afin de garantir un suivi régulier, rigoureux et fiable du Contrat de Projets, les outils 
suivants seront utilisés : 
 

- le logiciel PRESAGE, mis à disposition par la DIACT, pour le suivi de la totalité du 
Contrat de Projets, au niveau de chaque ambition et de chaque opération. Les 
modalités d'utilisation de PRESAGE feront l'objet d'un « vademecum » établi en 
commun par le Secrétariat Général pour les Affaires Régionales et les services de 
la Région. 
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- le suivi permanent du Contrat de Projets, établi en étroite collaboration entre les 
services et permettant de disposer deux fois par an d'un suivi quantitatif et 
qualitatif des opérations inscrites au Contrat de Projets.  

 
 

5.1.3. Le dispositif 
 

Le Préfet de région et le Président du Conseil régional assureront le pilotage politique et  
technique de la mise en œuvre du contrat : 

- en veillant au respect des engagements et en menant à cette fin toutes les 
démarches nécessaires, 
- en fédérant les énergies pour que les projets aboutissent lorsqu'ils impliquent 
différents partenaires,   
- en portant attention à la dimension transversale de certaines opérations, 
- en cherchant à remédier à d'éventuels dysfonctionnements dans les dispositifs 
prévus et aux difficultés de réalisation d'opérations. 
 

Le Comité de Suivi se réunira au moins deux fois par an. Ce comité sera composé du 
Préfet de région, du Président du Conseil régional, des Présidents des Départements, du 
Préfet de l'Eure, du Secrétaire général de la préfecture de Seine-Maritime et du Trésorier-
Payeur Général. 
 
Par ailleurs, un comité de suivi restreint sera mis en place. Il sera composé du Préfet de 
région et du Président du Conseil régional assistés respectivement par le Secrétaire 
Général pour les Affaires Régionales et le Directeur Général des Services de la Région et 
se réunira au moins deux fois par an. 
 
Ces comités s'appuient sur 7 comités de pilotage sectoriels composés de représentants 
des co-contractants (élus et services pour les collectivités, services déconcentrés, 
établissements publics et agences de l'Etat) : un comité de pilotage pour chaque 
Ambition. Ces comités se réuniront deux fois par an. Un règlement d'application précisera 
la composition de ces comités et leurs fonctions. 
 

 
5.2 – Modalités d’évaluation  
 

5.2.1. Les objectifs de l’évaluation 
 

L’évaluation vise à améliorer la pertinence, la cohérence et l'efficacité du Contrat de 
Projets au regard des caractéristiques et enjeux des territoires et des objectifs fixés aux 
niveaux national et régional. 
 
 Elle doit être mise en regard de la situation initiale de la région définie dans le cadre du 
diagnostic territorial, de l’évaluation stratégique environnementale et de la neutralité 
carbone. 
 
Les évaluations seront définies dans le cadre d’un plan prévisionnel d’évaluation sur sept 
ans. Il prévoira notamment un calendrier des évaluations actualisé annuellement. 
 
 

5.2.2. Le champ de l’évaluation 
 

L’évaluation portera sur une ou plusieurs Ambitions, sur l’ensemble du Contrat, sur un 
ou plusieurs thèmes prioritaires ou transversaux qui seront précisés par le comité de 
suivi. Elle pourra être conduite en lien avec celle des programmes opérationnels 
européens, notamment de façon conjointe sur des thèmes partagés. Les résultats des 
évaluations disponibles seront mis à profit pour éclairer le suivi et, le cas échéant, la 
révision du contrat. 
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5.2.3. Les outils 
 
L’évaluation s’appuiera sur des indicateurs de réalisation, de résultat, d'impact et de 
contexte définis au niveau régional. Ces indicateurs pourront être communs aux 
programmes opérationnels. Elle intégrera également un socle de nomenclatures et 
indicateurs communs à l’ensemble des CPER qui seront précisés par le niveau national et 
seront renseignés de façon régulière par les services instructeurs. Ce dispositif sera 
complété par les indicateurs de suivi environnemental issus de l'évaluation stratégique 
environnementale et les indicateurs de mesure de l'impact « carbone » du Contrat de 
Projets. 
 

 Les indicateurs de contexte, qui sont communs aux programmes opérationnels, seront 
actualisés annuellement par l'INSEE. 
 
Le travail de définition et de choix des indicateurs de réalisation, de résultat et d'impact 
sera mené dans le courant du 1er semestre 2007 par les signataires du Contrat de Projets. 
 
 
 5.2.4. Le pilotage : un dispositif d'évaluation à 3 niveaux 

 
Le comité de suivi sera chargé de valider le programme de travail annuel et de décider, si 
nécessaire, des suites opérationnelles à donner. 
  
Le Comité Régional d'Evaluation est reconduit, co-présidé par le Directeur Général des 
Services de la Région et le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, composé de 
personnalités reconnues pour leurs compétences en matière d'évaluation. Ce comité est 
composé des signataires du Contrat (ou de leurs représentants), du directeur régional de 
l'INSEE (ou son représentant), du président du Conseil Economique et Social (ou son 
représentant), du Trésorier Payeur Général (ou son représentant) et d'experts. Il aura 
pour fonction d'examiner les travaux d’évaluation et de proposer au comité de suivi, si 
nécessaire, les suites opérationnelles à donner. Ce comité sera commun au CPER et aux 
programmes opérationnels. 
  
Les services Evaluation de la Région et du Secrétariat Général pour les Affaires 
Régionales auront pour fonction de préparer les différents éléments techniques utiles à la 
mise en place du programme annuel d'évaluation, de proposer les cahiers des charges et 
d'encadrer les travaux du prestataire en lui garantissant son indépendance et en lui 
procurant toute l’information utile. Ces services assureront le secrétariat du Comité 
Régional d'Evaluation ainsi que des comités techniques spécifiques mis en place pour 
chacune des études commandées. Chaque comité technique devra valider le cahier des 
charges, procéder au choix du prestataire, suivre les travaux, valider le rapport et 
proposer aux décideurs les modalités de publication et les suites opérationnelles à donner 
aux travaux. 
 
 
 5.2.5. Le financement 

 
Le principe de parité du financement sera recherché sur la période. Les financements de 
l’Etat seront attribués chaque année par la DIACT sur la base des demandes exprimées 
par le préfet ou, de sa propre initiative, sur des thèmes transversaux. La Région inscrira 
chaque année à son budget les financements nécessaires à l'évaluation du CPER. 
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5.3 – Modalités d’exécution du contrat  
 
 

5.3.1. Les engagements financiers  
 

Les engagements inscrits dans le présent contrat sont subordonnés à l’ouverture des 
moyens financiers nécessaires, dans les lois de finances pour l’Etat, dans leurs budgets 
respectifs pour la Région et les autres collectivités. 
 
 

5.3.2. La résiliation :  
 

La modification substantielle ou la résiliation du présent contrat peut être demandée par 
l’une des parties sous réserve d’un exposé des motifs. Elle sera soumise à délibération en 
séance plénière de chacune des collectivités signataires et fera l’objet d’une saisine 
transmise par le Préfet de région à la Délégation à l’Aménagement et à la Compétitivité 
des Territoires. 
 
 

5.3.3. Les litiges   
 

Les litiges portant sur les conditions d’application du présent contrat peuvent être portés 
en premier ressort par l’une des parties devant le Tribunal Administratif de ROUEN. 
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5.4. Schéma d'organisation 

 
 

Comité de Suivi du Contrat de Projets 
 

Composé du Préfet de région, du Président de la Région, des Présidents des 
Départements, des Préfets de département, et du Trésorier-Payeur Général. 

 
 

 
Comité de suivi restreint  

 
Composé du Préfet de région et du Président de la Région 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMBITION N°2 : AFFIRMER LA FONCTION 
D’INTERFACE MARITIME ET INTERNATIONALE 

DE LA HAUTE-NORMANDIE

AMBITION N°3 : SOUTENIR LES FILIERES 
D’AVENIR CREATRICES D’EMPLOIS ET DE 

RICHESSE : L’AUTOMOBILE, L’AERONAUTIQUE, LA 
LOGISTIQUE, LA CHIMIE, LA BIOLOGIE ET LA SANTE

AMBITION N° 4 : DIVERSIFIER LES ACTIVITES 
POUR ASSURER LA TRANSITION ECONOMIQUE 

DE LA HAUTE-NORMANDIE ET PRESERVER 
L’EMPLOI 

AMBITION N°7 : VALORISER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DE L’AGRICULTURE, DE LA 

FORET ET DE LA PECHE 

AMBITION N° 6 : FAVORISER UN 
DEVELOPPEMENT EQUILIBRE ET SOLIDAIRE 

DU TERRITOIRE HAUT-NORMAND ET 
RENFORCER SON ATTRACTIVITE

 

Chaque comité est composé de 
représentants des co-contractants 

Service « évaluation » de la Région et 
cellule « évaluation » du S.G.A.R. 

préparent travaux d’évaluation 

 
Comité régional 

d’évaluation 
 

Comités de pilotage sectoriels
 

AMBITION N°1 : DOTER LES HAUT-NORMANDS 
DES COMPETENCES NECESSAIRES  

A LEUR AVENIR 

Composé de spécialistes de l’évaluation issus 
des administrations concernées et provenant 

d’autres horizons. 
 

Examine les travaux présentés au comité 
régional 

AMBITION N° 5 : ATTEINDRE UN NOUVEL 
EQUILIBRE ENVIRONNEMENTAL 
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Annexes
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VI - Annexes  
 

- Engagement de l’Etat en matière de santé      
 

- Convention entre l'Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME), l'Etat et la Région (finalisée ultérieurement) 

 
- Convention entre l'Agence de l'Eau, l'Etat et la Région (finalisée 

ultérieurement) 
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ANNEXE « ENGAGEMENT DE L’ETAT EN MATIERE DE SANTE » 

 
 

 
 Afin de réduire les retards de la région en matière de situation sanitaire tels qu’ils 
sont relevés par divers indicateurs de santé, l’Etat, la Région et les Départements ont 
décidé d’élaborer un Plan Progrès Santé pour la période 2007-2013. 
 

 
Le plan comporte quatre grandes priorités en matière de santé publique qui ont été 

soulignées par le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire : 
 
- la démographie médicale et paramédicale 
- la prévention, 
- les investissements hospitaliers, 
- l’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie,  

 
L'Etat s'engage d'ores et déjà sur les points suivants : 

 
 

1. La démographie médicale et paramédicale 
 

La Mission Régionale de Santé (Agence Régionale de l’Hospitalisation – Union 
Régionale des Caisses d’Assurance Maladie) a, dans le cadre de ses orientations, fait 10 
propositions qui visent à mobiliser les leviers régionaux possibles pour garantir à tous un 
accès équitable à des soins de ville de qualité. 

 
Certaines actions sont uniques en France comme le dispositif de tutorat infirmier, 

la formation des maîtres de stage, ou originales comme la création d’un guichet unique, 
l’Agence du Remplacement et de l’Installation Médicale (ARIM), s’appuyant sur les 
professions de santé. 

 
L’absence d’école de chirurgie dentaire influant directement sur le nombre des 

vocations et des installations, la volonté de l'Etat est affirmée de parvenir à ouvrir, dans un 
délai de 4 ans, un département d'odontologie à l'UFR de Médecine et Pharmacie de 
Rouen. Celui-ci représenterait quelques 200 étudiants sur l'ensemble des cursus. Les 
règles du numerus clausus et les délais d’instruction de ce dossier ne permettent pas 
d’envisager une réponse avant l’été 2007. 

 
 

2. La prévention sur les grands enjeux de santé publique 
 
La politique de prévention se décline au sein du Plan Régional de Santé Publique 

(PRSP).  
Elle comprend 8 priorités dont certaines sont  partagées par la Région : la lutte 

contre le cancer, l’amélioration de la santé mentale ainsi que de la santé 
environnementale. 

 
S’agissant de la santé environnementale, le Plan régional en dresse un état des 

lieux et fixe des objectifs prioritaires en ce qui concerne la réduction des impacts 
sanitaires liés à la qualité de l’air et des sols, à la qualité de l’eau, à la qualité de l’habitat, 
ainsi qu’aux pathologies d’origine environnementale : 1,24 M€ sont réservés pour mettre 
en œuvre ce plan sur la période 2007-2013. 

  
Les crédits consacrés à la prévention seront gérés par le Groupement Régional de 

Santé Publique (GRSP) et s’élèveront à près de 30 M€, pour l’Etat, sur la période 2007-
2013. Ils sont d’ores et déjà en hausse de près de 30%, soit 1,3 million d’euros 
supplémentaires par rapport à 2006, soit 9,1 M€  en projection  sur 7 ans.  
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Les crédits couvrent les priorités suivantes : le dépistage des cancers (4M€), la 
santé mentale (0,84 M€), la nutrition, la lutte contre les addictions, les maladies 
infectieuses, les maladies chroniques et la précarité.  

 
 

3. L’équilibre financier des établissements publics hospitaliers 
 

Le rétablissement de l’équilibre financier pérenne des établissements publics 
hospitaliers est recherché à travers plusieurs mesures :  

 
En terme de fonctionnement 
 
- Une aide ponctuelle de 25,2 M€ déléguée en octobre 2006 couvrant 45% du 

montant des déficits estimés au 30 août 2006 attribuée aux établissements en difficulté, 
 
- La recherche du retour à l’équilibre budgétaire des établissements en situation de 

déficit dans une contractualisation avec l’ARH, afin de définir les modalités d’une 
meilleure efficience, par l’élaboration de contrats : signature d’un contrat avec le CHU - 
Hôpitaux de Rouen, négociation en cours avec le Groupement Hospitalier du Havre 
(GHH),  

 
 
En terme d'investissement 
 
-  Accompagnement des investissements en cours pour la restructuration du 

CRLCC, du Centre Hospitalier Universitaire, du Centre Hospitalier de Dieppe, du GHH ; la 
construction de l'hôpital d'Evreux et de l'hôpital clinique de Fécamp ; la reconstruction de 
cliniques privées au Havre et à Dieppe : 262 M€ 

 
- Restructuration des services en psychiatrie de la région, et la reconstruction du 

CHS de Navarre :33 M€ sont inscrits dans le cadre du plan national 2005-2008 
 

- Autorisation d’acquisition pour 5 équipements lourds (3 scanners et 2 IRM) en 
mars 2007. 

 
 

4. L’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
 

Le rétablissement de l’équilibre financier des hôpitaux passe aussi par le développement 
des filières d’aval à l’hôpital. En effet, le développement des structures médico-sociales 
aura un impact positif sur le fonctionnement des hôpitaux publics qui pourront se recentrer 
vers leur fonction première de soin et d’hébergement des personnes malades. 

 
Ainsi, pour le développement des filières d’aval à l’hôpital pour la prise en charge 

des personnes âgées et handicapées par la création de places d’Etablissements 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et de Services de Soins 
Infirmiers A Domicile ( SSIAD) financés par le Programme Interdépartemental 
d’ACcompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC), ce sont 12,8 M€ 
qui ont déjà été inscrits en 2006 pour la création de places d’hébergement de personnes 
dépendantes âgées ou handicapées sur les 40,135 M€ demandés sur la période 2006-
2008. 

 
Les actions sur la période 2006/2008 portent sur : 
 

 la création de près de 800 places d'hébergement pour les personnes âgées 
dépendantes (EHPAD),  

 la création de près de 400 places de services infirmiers à domicile (SSIAD)  
 la création de près de 430 places d'établissements et services d'aide par le 
travail (Etablissements et Services d’Aide par le Travail, ex-CAT). 
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